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RÉSUMÉ 
 
 
Ce projet a débuté au printemps 2002 et il en est à sa deuxième année de réalisation. Il  

a pour but d’évaluer la faisabilité technique d’implanter de jeunes plants d’if du Canada 

(Taxus canadensis) dans différents milieux forestiers. Ce projet fut présenté par le 

Groupement forestier de Kamouraska, avec l’appui de la firme Bioxel Pharma et l’Institut 

de technologie agroalimentaire, campus de La Pocatière. 

 
La première année du projet a permis d’identifier et d’aménager 18 parcelles dans trois 

peuplements forestiers différents : mixte, feuillu et résineux. Au total, sur 900 boutures 

prévues,  150 boutures d’if du Canada ont été implantées à l’automne 2002 dans trois 

parcelles différentes. Sur ce nombre, il y avait 50 boutures de deux ans et 100 boutures 

de un an.   

 

La plantation du reste des plants de un an (750) a été remise au printemps 2003, car les 

boutures étaient encore trop fragiles; le système racinaire des boutures était peu 

développé, et la faible taille des boutures rendait l’implantation difficile en milieu naturel.  

Ces boutures ont donc été mises en serre pour optimiser la croissance des tiges 

aériennes et des racines. Cette opération s’est avérée nécessaire, car la mise en terre 

des plants de un an dans les parcelles forestières est trop difficile.  

 

La deuxième année du projet a permis d’évaluer l’état de développement du premier lot 

de  boutures implantées en 2002. Les observations et mesures ont été orientées vers 

les taux de survie et de croissance des plants. Pour ce qui est des 750 boutures d’if 

mises en serre à l’hiver 2002, elles ont été implantées tel que prévu au printemps 2003 

dans les 15 parcelles aménagées en 2002, selon les mêmes types de peuplement 

forestier et selon une densité variable du couvert forestier. Un surplus de boutures a 

également permis d’établir deux parcelles témoins supplémentaires en milieu ouvert 

(sans couvert forestier), soit un bûcher récent et un champ agricole.  
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À l’automne 2003, un suivi a été réalisé sur tous les sites implantés (2002 et 2003), ce 

qui a permis d’évaluer le développement des plants ainsi que les besoins d’entretien des 

sites en fonction du milieu d’implantation. 

 
Pour compléter l’évaluation de l’implantation des boutures d’if en milieu forestier, il serait 

nécessaire en 2004 de déterminer le taux de survie des plants à l’hiver 2003-2004,  de 

mesurer le taux de croissance après deux années d’implantation (strates 2002) et de 

produire une étude technico-économique sur les coûts d’implantation et d’entretien.
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1. INTRODUCTION 
 

À l’automne 2002, 150 boutures d’if ont été implantées dans trois des 18 parcelles 
choisies et aménagées pour l’expérimentation. Pour ce qui est des 750 autres plants 
de un an qui devaient être mis en terre en 2002 dans les 15 autres parcelles, ces 
derniers ont été mis de côté puisqu’ils étaient trop petits (1,5 à 4 cm de hauteur) et 
trop peu enracinés. Ceci engendrait des problèmes reliés à la manipulation des 
plants et à l’implantation des racines dans le sol minéral.  

 
Les plants ont donc été soumis à un programme adéquat de fertilisation en serre, ce 
qui a favorisé l’accroissement de la partie aérienne des plants et du système 
racinaire.  Cette opération a permis d’éviter des pertes prévisibles dans les stocks de 
boutures d’if et d’évaluer la faisabilité technique de faire hiverner et de stimuler la 
croissance des plants en serre. Tel que prévu, l’implantation du reste des boutures a 
été réalisée au printemps 2003 dans l’ensemble des parcelles expérimentales. Un 
surplus de boutures a également permis d’établir deux parcelles témoins 
supplémentaires en milieu ouvert (sans couvert forestier), soit un bûcher récent et un 
champ agricole.  

 
Les résultats préliminaires reliés aux boutures mises en terre en 2002 sont 
également présentés dans ce rapport. 
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2. MÉTHODOLOGIE 
 

À partir de décembre 2002, les boutures de un an mises de côté ont hiverné à 
l’extérieur grâce à une protection hivernale adéquate (géomembrane hivernante). En 
février 2003, toutes les boutures ont été déplacées pour être mises en serre et 
soumises à un programme de fertilisation adapté, afin de développer le système 
racinaire et de stimuler la croissance de la partie aérienne des plants. L’annexe 1 
dresse un résumé du programme de fertilisation des plants. Des mesures sur la 
dimension des plants au moment de l’implantation au printemps et aussi à l’automne, 
à la  suite de l’implantation, ont permis d’évaluer le développement total des plants 
pour une première saison de croissance.  
 
 

    2.1 L’implantation 
 

Selon le protocole expérimental du Service canadien des forêts, chaque 
bouture a été implantée à 0,5 m d’espacement, dans des parcelles de 4 m sur 
4 m, pour un total de 50 plants par parcelle. Les parcelles se retrouvent dans 
différents habitats, soit une sapinière avec une densité de 100 %, une érablière 
avec une densité de 50 % et une autre avec une densité de 100 %, ainsi que 
dans un peuplement mixte avec 50 % puis un avec 100 % de densité. Chaque 
parcelle a été identifiée à l’aide de ruban forestier orange. L’objectif de cette 
diversification dans le choix des sites est de déterminer la capacité 
d’adaptation des jeunes plants d’if du Canada dans différents milieux forestiers. 

 
La mise en terre s’est déroulée en effectuant une incision dans le sol avec une 
pelle de plantation forestière afin d’atteindre l’horizon minéral. Lorsque le plant 
était inséré dans le sol, il était important que les racines soient bien en contact 
avec la partie minérale du sol pour assurer une bonne reprise des boutures. 
Cette pratique permet aux plants de mieux résister aux sécheresses et de se 
développer plus rapidement. Cette méthode d’implantation est comparable à 
celle des plantations forestières.  

 
La hauteur totale des plants a été mesurée à l’aide d’une règle, à partir du sol 
jusqu’au point le plus haut, et le diamètre au collet à l’aide d’un mini-compas 
forestier. Un ruban orange numéroté a été fixé à la tige de chaque plant, afin 
de les identifier individuellement et de mieux les repérer lors des activités de 
terrain sur le suivi d’implantation.  
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    2.2  La collecte de données 
 

L’évaluation de la croissance des plants a été réalisée par deux mesures 
distinctes, soit au moment de l’implantation, c’est-à-dire à la sortie de la serre au 
printemps 2003, et à la mi-octobre 2003, lors de l’inventaire de fin de saison de 
croissance.  

 
Une première évaluation des taux de survie et de croissance des plants mis en 
terre en 2002 a aussi été réalisée au printemps et à l’automne 2003. Les 
mesures et observations effectuées sont présentées à l’annexe 2. 
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3. RÉSULTATS 
 

Les observations et la prise de données sur un premier lot de plants mis en terre en 
2002 ont permis d’obtenir des résultats préliminaires sur l’implantation des boutures 
d’if du Canada. Comme il a été indiqué précédemment, ce groupe comportait 100 
boutures de un an implantées dans deux parcelles distinctes et 50 boutures de deux 
ans mises en terre dans une troisième parcelle. Les 750 boutures implantées en 
2003 dans les 15 parcelles étaient toutes âgées de 18 mois et comptaient deux 
saisons de croissance végétative. 

 
 
    3.1  L’implantation  des boutures à l’automne 2002 
 

Les boutures implantées à l’automne 2002 ont été intégrées à trois sites 
caractérisés par la sapinière avec une densité du couvert forestier de 50 %. Les 
difficultés rencontrées lors de l’implantation ont varié selon le calibre des 
boutures et le type de sol rencontré sur le terrain. Par exemple, on retrouvait 
dans quelques parcelles beaucoup de grosses roches, ce qui favorisait les 
poches d’humus et nuisait au tassement du sol près des racines. Il était même 
parfois difficile de trouver des endroits où il y avait suffisamment de sol minéral 
pour ancrer solidement les mottes de racines. Dans d’autres parcelles, 
l’épaisseur de l’humus était très développée (10-20 cm d’épaisseur), ce qui 
impliquait d’implanter les plants très profondément.   

 
Les boutures utilisées étaient âgées de un an et de deux ans. Les figures 1 et 2 
présentent respectivement l’enracinement d’une bouture de un an et celle d’une 
bouture de deux ans. Les figures 3 et 4 démontrent l’aspect physique général 
des boutures de un an et de deux ans en milieu naturel, à la suite de la mise en 
terre dans les parcelles. Il est à noter que le temps d’implantation d’une parcelle 
varie de 45 à 60 minutes.  

 
 
    3.2  Le suivi des boutures implantées à l’autom ne 2002 
 

Lors de la visite au printemps 2003, les deux premiers sites visités, implantés 
avec des boutures de un an, ont dû être nettoyés, car les plants avaient été 
ensevelis par les débris entraînés par le vent et la fonte des neiges. Le suivi a 
permis de déterminer que 80 % des  plants ont survécu à l’hiver, bien que 
plusieurs aient trouvé cette première épreuve difficile, car 18 % des plants 
avaient la tête noircie et/ou avaient perdu une bonne partie de leurs aiguilles. 
Lors de l’évaluation de l’automne 2003, 50 % des plants observés ont été 
relevés morts. Par contre, sur le troisième site où les boutures de deux ans 
avaient été implantées, tous les plants ont survécu et semblent s’être bien 
acclimatés à leur nouvel environnement.  
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Par conséquent, les résultats préliminaires de 2003 démontrent que les grandes 
divergences enregistrées dans l’étude du taux de survie des plants en fonction de 
la méthodologie d’implantation sont dues au meilleur enracinement des plants en 
fonction de l’âge et à la hauteur des plants au moment de leur mise en terre. Les 
plants plus âgés et mieux enracinés offrent une meilleure reprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    
                 
                  Figure 1. Bouture de 1 an                                                      Figure 2. Bouture de 2 ans 

 
 
 
 
  

        
         Figure 3. Plant de 1 an après plantation                                Figure 4. Plant de 2 ans après plantation  
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    3.3 Le suivi automnal 2003 
 

Le suivi automnal 2003 a permis d’observer sur le terrain l’adaptation des 
boutures d’if à leur milieu d’intégration à la suite de la première saison 
d’implantation. Des changements relatifs à la densité du couvert forestier associé 
au peuplement d’origine ont été observés dans des sites composés de conifères. 
De grands vents ont provoqué la verse de grands sapins, occasionnant une plus 
grande pénétration de la lumière au sol et favorisant du même coup un 
développement plus important de la compétition herbacée.   

 
En ce qui a trait aux peuplements de feuillus, une couche de feuilles mortes 
annuelles a recouvert tous les plants. Il sera intéressant d’observer, lors de 
l’inventaire du printemps 2004, la réponse comportementale des plants d’if du 
Canada face à la présence des plantes herbacées et à la déposition des feuilles 
mortes.  

 
Le tableau 1 illustre le taux de survie des plants pour chaque parcelle en fonction 
du type de peuplement, du couvert forestier et de la présence du phénomène de 
rougissement sur les plants. 

 
Tableau 1. Présentation des taux de survie et du rougissement  
 

Parcelles Densité du 
couvert 
forestier 

taux de 
survie 

Rougissement 

SAB501IF (2002) C 96 % non 
SAB502IF(2002) C 32 % non 
SAB503IF(2002) C 50 % non 

ERS1004IF          B 76 % non 
ERS1005IF B 60 % non 
ERS1006IF A 84 % non 
SAB1007IF B 92 % non 
SAB1008IF B 92 % non 
SAB1009IF B 80 % non 
ERS5010IF C 98 % non 
ERS5011IF C 92 % non 
ERS5012IF C 100 % oui 

MIXTE5013IF C 96 % non 
MIXTE5014IF C 96 % oui 
MIXTE5015IF C 98 % non 
MIXTE10016IF B 90 % non 
MIXTE10017IF B 94 % non 
MIXTE10018IF B 90 % non 

BUCH1IF D 68 % oui 
CHAMPIF D 63 % oui 

Densité : A : 100 % à  80 %  B : 79 % à 60 %  C : 5 9% à 40 %  D : 39 % à 0 % 
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En théorie, les plants d’if rougissent lorsqu’ils sont soumis à la lumière directe du 
soleil. On parle de rougissement important lorsque la partie aérienne du plant a 
été affectée sur au moins 30 % et que les bourgeons terminaux sont morts (la 
croissance aérienne se trouvant alors complètement arrêtée dans son 
développement). Ce phénomène a été observé dans la parcelle fraîchement 
bûchée (BUCH1IF) ainsi que dans celle établie en plein champ agricole 
(CHAMPIF). On remarque en effet un rougissement important et un taux de 
survie relativement faible, respectivement de 68 % et de 63 %.  

 
Les parcelles ERS5012IF et MIXTE5014IF constituent les deux autres sites sur 
l’ensemble des parcelles échantillonnés comportant des observations du 
phénomène de rougissement des plants. Ces parcelles ont été touchées par le 
phénomène de verse des arbres, évoqué précédemment, ce qui a affecté les 
plants d’if principalement dans les trouées, sans pour autant occasionner de 
mortalité importante tel qu’observé au champ.  

 
Les observations de terrain prévues pour les prochaines années permettront de 
déterminer si le phénomène de rougissement et les trouées dans le couvert 
forestier peuvent provoquer la mort des plants avec le facteur temps.  

 
Enfin, les parcelles SAB502IF et SAB503IF présentent un taux de survie plus 
faible, avec respectivement 32 % et 50 % de survivants. Ceci est probablement 
relié à l’âge des boutures (boutures de un an implantées à l’automne 2002) et à 
la faible dimension des plants (tige aérienne et système de racines) lors de leur 
implantation. 

 
Finalement, une comparaison des plants de un an, avant la mise en serre à 
l’automne 2002 et au printemps 2003 à la suite du programme de fertilisation 
contrôlée, démontre que les plants ont grandement profité des conditions de 
croissance induites en serre (figures 1 et 2).  

 
En terminant, il est bon de noter que, à la suite de l’analyse de la croissance à 
l’automne 2003, les plants présentent une hauteur inférieure en comparaison 
avec leur sortie de serre au printemps 2003, alors que le diamètre au collet est 
resté à peu près le même. Cette légère régression dans la hauteur des plants est 
probablement due au processus normal de lignification des nouvelles tiges, qui 
étaient plus turgescentes à leur sortie de serre au printemps, comparativement à 
l’inventaire d’automne 2003.  
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4. CONCLUSION 
 

Le suivi de l’implantation des boutures d’if du Canada a permis de constater que la 
dimension et le développement des plants sont des facteurs majeurs qui jouent un 
rôle essentiel pour la réussite de l’implantation en milieu naturel. Ainsi, la décision de 
soumettre les boutures à un programme de fertilisation adéquat a favorisé 
l’accroissement des parties aériennes et racinaires des plants et  a permis aux 
boutures de croître en serre pendant l’hiver avant d’être implantées en milieu 
naturel.  

 
Sur le terrain, certaines conditions ont rendu difficile le travail d’implantation. La 
présence de pierres et l’épaisseur de l’humus ont notamment rendu difficile 
l’implantation sur certains sites. Cette situation a fait ressortir davantage la nécessité 
d’implanter des plants avec des caractéristiques intéressantes. 

 
Par conséquent, une série de mesures et d’observations des parcelles de 2002 et 
2003 devra être réalisée en 2004 pour quantifier le taux de croissance des plants 
ainsi que le taux de survie des plants à l’hiver et face à différents stress observés 
(rougissement des plants, présence d’herbacées en compétition avec les plants 
dans les trouées, etc.).  De plus, ces mesures permettront de réaliser une étude 
technico-économique sur les coûts d’implantation et d’entretien des parcelles. 

 
Enfin, la réalisation d’une dernière année de suivi au projet permettra de présenter 
un rapport final et global sur les trois années d’expérimentation de 2002-2003-2004 
et présentera aussi les recommandations sur la faisabilité d’implanter l’if du Canada 
comme moyen de diversification et de valorisation dans différents milieux forestiers. 

 



·  ANNEXE 1 
 

Programme de fertilisation hivernale pour les Ifs du Canada 
 

Résumé du programme de fertilisation des plants d'I f du Canada 
 

Semaines Fertilisant utilisé Quantité utilisée 

(ppm) 

17 février. au 23 février 10-52-10 50 (N) 

3 mars au 9 mars 10-52-10 100 (N) 

17 mars au 23 mars 10-52-10 100 (N) 

7 avril au 13 avril 10-52-10 100 (N) 

14 avril au 20 avril 

nitrate de calcium nitrate 

de potassium sulfate de 

magnésium                      

10-52-10 

50 (N)                    

50 (K)                  

50 (K)                  

50 (N) 

21 avril au 27 avril 

    nitrate de calcium      

nitrate de potassium              

sulfate de magnésium                     

10-52-10                           

15-5-15 

50 (N)                    

50 (K)                  

50 (N)                               

50 (N)                

100 (N) 

28 avril au 4 mai 

nitrate de calcium        

nitrate de potassium              

10-52-10 

150  (N)             

200 (K)                 

75 (P) 

 

5 mai au 11 mai 

 

sulfate de magnésium 

 

150 (N) 

12 mai au 18 mai 

bicarbonate de potassium       

chélaté de fer*                 

20-20-20                          

10-52-10 

1g/ 

1 (Fe)                   

100 (N)              

100 (N) 

   

 



 

Annexe 2     Année d'implantation des données 2003 première année de suivie 

# site # boutures 

Hauteur à 
partir du 

collet"cm" 

Diamètre 
au collet 

"mm" remarque  
Hauteur été 

2003 

vitalité 
automne 

2003 
Hauteur aut. 

2003 
Diamètre au 
collet "mm"  Remarque 

ERS 5011 If 2-15 18,7 1-2  9,1  4 1-2   

ERS 5011 If 2-16 20,2 1-2  20,1  20 1-2   

ERS 5011 If 2-20 16,9 1-2  6,3  11 1-2   

ERS 5011 If 2-22 18,4 1-2  18,2  17,2 1-2   

ERS 5011 If 2-27 15,1 1-2  6  9 1-2   

ERS 5011 If 2-65 15,4 1-2  13,5  12,5 1-2   

ERS 5011 If 2-67 9,3 1-2  7,9  6,5 1-2   

ERS 5011 If 2-71 5,2 1-2  5,3  4 1-2   

ERS 5011 If 947 9,1 1-2  4,6  3,5 1-2   

ERS 5011 If 948 9,5 1-2  10,5  9 1-2   

ERS 5011 If 949 7,8 1-2  7,1  6,6 1-2   

ERS 5011 If 956 7,3 1-2  5,1  4,6 1-2   

ERS 5011 If 957 5,5 1-2  6,2  4,7 1-2   

ERS 5011 If 958 9 1-2  6,5  3,8 1-2   

ERS 5011 If 959 9,2 1-2  8,4  6,8 1-2   

ERS 5011 If 960 8,3 1-2  5,4  4,7 1-2   

ERS 5011 If 961 5,6 1-2  3,8  2,8 1-2   

ERS 5011 If 962 7,1 1-2  5,2  4,5 1-2   

ERS 5011 If 963     9  2,8 1   

ERS 5011 If 964 5,2 1-2  4,7  4 1-2   

ERS 5011 If 965 10,1 1-2  8,9  8,6 1-2   

ERS 5011 If 966 7,1 1-2  5,1 disparu     

ERS 5011 If 967 5,9 1-2  4,9  3 1-2   

ERS 5011 If 968 6,7 1-2  7,4  7,1 1-2   

ERS 5011 If 969 7,8 1-2  7,4  6 1-2   

ERS 5011 If 970 6,1 1-2  7  3,8 1-2   

ERS 5011 If 971 6,6 1-2  5,4  4,2 1-2   

ERS 5011 If 971 B     5,8  6,2 1   

ERS 5011 If 972 10,2 1-2  11  9 1-2   



 

Annexe 2     Année d'implantation des données 2003 première année de suivie 

# site # boutures 

Hauteur à 
partir du 

collet"cm" 

Diamètre 
au collet 

"mm" remarque  
Hauteur été 

2003 

vitalité 
automne 

2003 
Hauteur aut. 

2003 
Diamètre au 
collet "mm"  Remarque 

ERS 5011 If 973 5,6 1-2  3,3  2,2 1-2   

ERS 5011 If 974 8,1 1-2  6,6  5,1 1-2   

ERS 5011 If 975 7,1 1-2  7  6,5 1-2   

ERS 5011 If 976 10,2 1-2  9,5  8,1 1-2   

ERS 5011 If 978 5,6 1-2  6,2 mort     

ERS 5011 If 980 8,4 1-2  9  7,8 1-2   

ERS 5011 If 981 7,6 1-2  8  6,3 1-2   

ERS 5011 If 982 5,9 1-2  5,3  4,2 1-2   

ERS 5011 If 983 12,2 1-2  9,8  8,6 1-2   

ERS 5011 If 984 6,6 1-2  6,2  5,3 1-2   

ERS 5011 If 985 7,4 1-2  7,5  5,9 1-2   

ERS 5011 If 986 10,2 1-2  9  7,7 1-2   

ERS 5011 If 987 10,3 1-2  9,3  8,6 1-2   

ERS 5011 If 988 7,9 1-2  6,6  5,2 1-2   

ERS 5011 If B66     23,1  18,6 2   

ERS 5011 If B67      12,8  11,4 2   

ERS 5011 If B68      12 mort     

ERS 5011 If B69      12,1  9,5 1-2   

ERS 5011 If B70      6,8  5,3 1-2   

ERS 5011 If B71      13,6  12 1-2   

ERS 5011 If B72      11,2  9,1 1-2   

ERS 5011 If B73      16,4 mort     

ERS 5011 If B74      10,7  9,5 1-2   

               

taux de survie         92%     

          
 


